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IV. Sous-section d'Yverdon. La sous-section d'Yverdon a fourni,
sous la signature de M. le capitaine Richard, un bon travail, dans
lequel le jury a Irouve de tres bonnes idees et de bons conseils sur
la diseipline et la conduite que doivent suivre les superieurs et les
införieurs. En effet, M. Richard insiste sur la necessite qu'il y a pour
le superieur a user de tact et d'amenite vis-a-vis de ses subordonnes,
tout en evilant la camaraderie. Mais a cöle des qualites de ce tres
court travail, le jury doit faire remarquer que les röflexions pleines
de sens militaire par lesquelles il debule, ne sont suivies que d'une
sorle de table des matieres contenues dans le code penal militaire.
Le jury ne peut que regretter que M. Richard n'ait pas eu plus de

temps a appliquer ii ce travail.
En consequence des considerations qui precedent, le jury classe

comme suit les travaux qui lui ont ele soumis :

1° Sous-seclion de Ste-Croix;
2° » Lausanne;
3° » Morges;
4° » Yverdon.
Lausanne, 20 seplembre 1870.

Le rapporteur,
S. Bury, capitaine.

ENCOURAGEMENT DU TIR VOLONTAIRE
Le Departemenl mililaire federal s'oecupant actuellement d'encourager

le lir volonlaire des societes et des parliculiers, a envoye pour
observations et desiderata aux diverses socieles de tir el ä plusieurs
officiers, un avant-projel d'ordonnance avec expose des motifs que
nous croyons utile de faire connailre ii nos lecteurs. Nous publierons
egalement les principales observations que cel avant-projet susciterait:

Prealablement a l'elaboration du projel, dit l'expose des motifs
du Deparlement, les socieles de lir ont ete invitees par le chef
d'arme de l'infanlerie, au moyen d'un formulaire de questions, ä

donner leur opinion sur quelques prineipes ä introduire dans
l'ordonnance. Les societes ont discute les questions avec un louable
interet et de nombreuses Communications sont parvenues (de 861
socieles).

Quant aux prineipes contenus dans le present projel, nous nous
permeltons de les aecompagner des explications suivantes :

1) La question de savoir si les societes qui reclament un subside
de l'Etat doivenl etre tenues de recevoir dans leur sein lous ceux qui
sont incorpores dans la milice, est tranchee dans un sens affirmatif
par l'ancien reglement. Nous ne l'exigerions pas d'une maniere aussi
absolue pour l'avenir. Quoiqu'il ne serait pas porte une atteinte
quelconque, par une disposition semblable ou d'aulres, au droit de libre
association, car, si elles veulenl etre complelement libres, les societes

peuvent simplement renoncer ä un subside, il existe d'autres motifs

justifianl la suppression de celte prescription dans sa precedente
rigueur. Beaucoup de societes s'exercent en eff"t au tir en remplis-
sant les condilions prescriles, sans elre exclusivement des socieles
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de. lir ou qui n'admettenl dans leur sein qu'une certaine classe de
miliciens, comme les socieles de sous-officiers, societes de carabiniers,

societes de cavalerie, societes du Grütli, etc. Suivanl leur
nature, ces societes ne peuvent pas admetlre chacun ou ne recoivenl
pas tous ceux qui se presentenl, pour ne rien changer ä leur caraclere

propre. Les socieles ne veulent pas non plus laisser s'immiscer
dans leurs affaires d'interieur chacun de ceux insistant pour y entrer.
Si on les y obligeait, il n'en pourrait resulter qu'une diminulion de
zele pour le tir. II vaut donc mieux laisser leur aulonomie sous ce

rapport aux societes. En revanche, elles devraient elre lenues de

permettre aux milices qui veulent se conformer ä leurs obligalions de
tirer un certain nombre de coups, mais qu'elles ne veulent pas
admettre comme membres, de prendre pari aux exercices si ces milices
se soumeltent aux mesures prises par les societes; mais il devrait
etre interdit aux socieles de rendre celle Obligation illusoire par des
condilions d'exception. C'est une consequence naturelle des disposilions

qui seront trailries ci-apres el ä teneur desquelles les milices
doivent pouvoir s'acquiltcr de leurs obligalions de lir dans les exercices

des societes.
Du reste, cette question -d'astreindre les societes ä admettre des

milices ä leurs exercices de lir n'est pas d'une si grande imporiance,
car il se presentera rarement des cas oü celui qui desire participer et
elre admis ä ces exercices, voie sa demande rejelee.

2) Une queslion plus importante est celle de savoir si les hommes
astreints au service ou une partie d'entre eux doivenl ou non etre
tenus d'entrer dans une societe. Nous conseillons de s'abslenir d'une
prescription semblable. Nous le faisons malgre le vceu exprime par
nombre de socieles qu'il en soil ainsi au moins pour les officiers el
les sous-officiers et quoique dans quelques Cantons, ainsi ä Berne,
une Obligation de cette nature existe au moins sur le papier, pour les
officiers et les sous-officiers d'infanterie et pour les carabiniers. La

mesure n'aurait un sens veritable que lorsque lous les hommes portant

fusil seraient tenus d'entrer dans une societe, car on peut
cependant admeltre que les officiers el les sous-officiers d'infanlerie qui
peuvent etre de quelque utilite dans les socieles, y entrent sans cela,
et qu'il s'agit plus du developpement de la grande masse pour le tir
que de celui des officiers el des chefs de groupes.

Le lir volontaire a prouve ä un point lel sa vitalile jusqu'ä present
que l'on doit egalement y avoir confiance pour l'avenir. Les societes
qui sont ä la base du tir volonlaire doivent en consequence etre pro-
legees dans leur caractere propre, comme elles sonl conslituees,
suivant leur composition et les circonslances locales, el si d'un cöle une
augmenlalion serait la bienveuue, eile pourrait d'aulre pari cependant
produire une perturbation dans la vie des socieles par une entree
en masse. La mesure proposee. par laquelle le particulier peut se
conformer a ses obligalions dans une sociele au lieu d'y elre astreint

par le service militaire, procurera sans cela beaucoup de membres
aux societes et il parait des lors opporlun d'attendre lout d'abord les
resultats de celte mesure.

Mais le principal molif ä faire valoir conlre l'obligation, est la dif-
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ficulte de la metlre ä execution. On ne devrait rien prescrire que l'on
n'a pas la volonte et le pouvoir d'executer Les Auloriles se resou-
draient ä peine ä punir ceux qui n'entreraient pas dans une societe
et cela devrait en definitive avoir lieu si l'on persistait ä ne pas se
conformer ä la prescription. En outre, il ne faut pas oublier que
ceux qui seraient forces d'entrer dans une societe y seraienl plutöl
nuisibles qu'uliles.

3) (Jn se demande ce que la loi a voulu entendre par la prescription
de l'article 140 que les socieles volontaires de tir doivent elre

organisees ». Le legislateur ayant retranche le terme « mililaire » dans
le projet, on ne peut rien comprendre d'autre dans celui d'organisc,
s'appliquanl aux societes volonlaires elles-memcs, que l'existence de
Statuts ne contenant rien de contraire aux prescriplions federales et
celle d'un comile responsable. Si, dans la queslion posee, il a
neanmoins ete provoque une reponse pour elre edific sur l'importance de

l'organisalion mililaire qui doit elre inlroduile, c'etait pour les motifs
suivants : En premier lieu, Ia queslion devait inleresser, en ce qui
concerne les reunions particulieres prevues ä l'article 104 de la loi
et qui supposent evidemment une Organisation militaire, car ces
reunions ne peuvent pas etre des socieles, mais simplement des assemblees

appelees a des exercices de lemps en lemps. Puis, on n'excluait
pas la possibilite de voir se produire une opinion sur la maniere dont
une sociele pouvail etre organisöe militairement pour prendre pari ä

des exercices.
Les röponses de quelques societes, comptant en lout cas dans le

nombre de celles qui comprennent le lir comme un exercice exclusivement

militaire et non comme un jeu de sociele, expriment le dösir
de posseder une Organisation militaire ; mais la grande majorite se

prononce simplement pour la negative, non-seulement pour elle-
meme, ce que l'on comprend du reste, mais aussi sans s'exprimer
sur la demande de savoir comment les reunions de l'article 104

pourraient elre organisees.
Sous ce dernier rapporl, on avail l'intenlion d'inlroduire dans le

projet une disposilion qui aurait laisse ä Pinilialive des officiers,
sous-officiers, chefs de section, instituteurs, ele, le soin de reunir
les militaires de leurs communes ou environs, aslreinls aux exercices
de tir, et qui auraient volontairement donne suite ä un appel
semblable, pour prendre pari avec eux ä des exercices de lir. Les
militaires que cela concerne n'auraient ainsi pas eu besoin de s'adjoindre
ä une sociele ou d'assister aux exercices de tir mililaires, mais ils
auraient pu s'acquiller de leurs obligalions d'une maniere beaucoup
plus facile. Les difficultes d'exöcution, noiamment en ce qui concerne
le maleriel de cibles, n'ont toutefois pas permis de poursuivre celte
idee. La question reste ainsi ouverte si la preference manifeslee de

s'adjoindre aux societes memes ne devait pas avoir l'effel qu'on en
allend, ou si les exercices de tir obligatoires prevus dans un projet
special d'ordonnance, devaient encore le rendre necessaire.

4) La loi prescrit que les exercices de tir ne peuvent avoir lieu
qu'avec des armes d'ordonnance ; l'adjonction ä l'article 5 a pour but
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d'astreindre les comites des societes que cela concerne ä empöcher
le pret non admissible des fusils.

5) Au point de vue mililaire, il aurait etö desirable d'exiger une
plus grande variete dans l'emploi des distances. On doit toutefois elre
satisfait si ce que le projet propose est execule, car il ne faut pas
oublier que la plupart des societes ont ä lutter avec des difficultös
locales, manque de places de tir, etc.

Vis-ä-vis de l'ancien reglement, le nombre des dislances
auxquelles il doit elre tire, n'esl pas plus eleve, mais elles sont plus
spöcialement precisees aujourd'hui et le genre de cibles a öle prescrit.

Ce n'est que lorsque toutes les socieles lireront au moins ä quelques

distances et sur quelques cibles döterminees, qu'il sera possible
de se faire une idee de l'activile des sociötös. La Confederation a le
droit et le devoir de se faire rendre compte de ce que l'on obtienl
avec le subside qu'elle alloue au lir et ä quel degrö l'aptitude des
masses pour le lir en profite. Lorsqu'on possedera des indications
exactes qui pourront elre suivies d'annöe en annee, on sera de meme
plus en n\esure de juger quelles seront les nouvelles demarches ä

faire pour relever le tir.
Une prescription nouvelle ögalement, est celle qui exige une

seconde espece de cible, la cible d'un melre. Ces cibles sont si faciles
ä etablir et ä si peu de frais, elles sont si transportables et si uliles
pour des excursions et pour s'exercer sur un but röduit, que les
societes qui ne les possödent pas encore en seront elles-menies bien
vite salisfaites.

6) A teneur de l'ancien röglement, il elait süffisant quo les societes
comme telles tirassent aux distances prescrites, et elles recevaient le
subside pour chaque membre ayant tirö ä des distances quelconques.
Le projet contient la prescription que chaque membre pour lequel un
subside est paye, doil au moins tirer ä l'une des distances prescrites.
II en rösultera ainsi que le nombre des coups tires ä la distance pour
laquelle les rösultats seront röcapilulös en premier lieu, sera plus
eleve, ces resultats seront de meme moins dependants du hasard et

par consöquent plus exacts. Ce n'esl pas non plus demander beaucoup

que chaque membre tire an moins ä l'une des distances, decla-
ree normale, parmi lesquelles se trouve en outre celle de 300m, ä

laquelle la plupart des Stands sont places et ä laquelle les grands tirs
ont lieu.

7) Jusqu'ici, la Confederation bonifiait, pour chaque membre ayant
rempli les conditions exigöes, la munition de 25 coups, ou la contre-
valeur en argent, le coup comple ä raison de 5 Centimes, ä la
condition que les cantons allouassent un subside de meme valeur.

Pour se rendre comple du subside qui devra etre aecorde ä l'avenir,

il est avant tout nöcessaire de savoir si l'on peut cornpler
egalemenl sur un subside de la part des cantons. Si l'on ne peut pas
s'y attendre pour tous les cantons, il faut y renoncer enlierement,
car il ne serait pas juste de placer les tireurs que cela concerne dans
une Situation plus defavorable que celle des lireurs d'autres canlons
dont les conditions economiques sonl meilleures ou qui s'inleressent
davantage au tir. Mais quelques cantons et, dans le nombre, ceux
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desquels on aurait plutöt du attendre une partieipation, avaient dejä
refuse calegoriquement, soit de faire quelque chose, soit d'y etre
astreint par la Confederation. II n'y a rien a dire, au point de vue du
droit, contre ce procödö, et c'est pourquoi il est propose de renoncer
eompletement ä obliger les canlons ä une partieipation. Si les cantons

fönt de leur chef quelque chose de plus, soit par exemple en
aecordant une bonificalion pour un nombre superieur de coups ou

pour l'acquisilion de cibles, ce qui serait trös ä desirer, cela n'en
vaudra que mieux.

Apres ce qui vient d'etre dit, la Confederation ne peut en toul cas

pas aecorder aux Sociölös de tir un subside införieur ä celui qu'elles
recevaient jusqu'ici de la Confederalion et des cantons, soil une
bonification moindre de 50 coups. La presente proposilion est maintenue
ä ce minimum dans l'espoir que la plupart des canlons continueront
d'aecorder un subside, attendu que dans les circonstances actuelles il
n'esl guere possible de faire de plus grands sacrifices sous ce rapport.
II serait ainsi paye 2 fr. 50 de subside par membre y ayant droit.

Le nombre des membres des Socieles qui ont envoye des rapports
el des membres ayant droit au subside, ölait, dans ces dernieres
annees, le suivant:

Nombre des membres Nombre des membres ayant
des Societes : droit au subside :

1872 31,870 25,565
1873 38,064 31,342
1874 45,256 33,162
1875 46,977 36,556

Comme il n'y a pas encore eu d'exercices de lir mililaires des
bataillons celte annöe el que par ce motif il n'y a pas lieu de s'attendre
ä une augmenlalion, celle-ci sera environ celle mentionnöe dans la

progression ci-dessus, en sorle que le subside devra etre paye ä
environ 39,000 membres, ou 97,000 fr., tandis que le credit esl de
100,000 fr. II resterait donc ainsi encore une somme disponible pour
les sociötös dont une activite parliculiere pourrait etre specialement
recompensee (Voir chiffre 9 ci-aprös).

Abstraclion faite du bul poursuivi, une augmentation du nombre
des membres ayanl droh au subside, meme s'il devail atteindre le
double du chiffre acluel, ce qui serait le maximum, n'aurail rien d'ef-
frayant. L'augmentalion que l'on peul encore prevoir maintenant
proviendra soil d'une plus grande partieipation des militaires, soit
des consöquences de l'introduction de l'instruction militaire de la
jeunesse. Plus il y aura de militaires partieipant aux exercices des
socieles, moins la Confödöration aura de depenses pour les jours de

lir, si les presenles propositions sont adoptees. En consequence, au
lieu d'etre la cause d'un excödant de depenses, l'augmentation des
sociötös sera la bienvenue, meine au point de vue financier. Si,
comme l'on s'y. altend, rinstruetion militaire de la jeunesse öveille le
goüt pour le lir, on ne reculera pas sans doute devanl un sacrifice
qui ne deviendrait, il esl vrai, necessaire que dans la suite des
annees, car il s'agil de ne pas laisser perdre le fruit des efforts que l'on
fera pour l'instruction mililaire de la jeunesse.
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8) Le but des propositions de l'article 8 du projet est de supprimer

si possible le lir d'un seul jour. Les exercices de tir d'un jour ne
sont, dans la regle, pas organises et ne peuvent pas l'elre pour la

pluparl, de lelle sorle qu'ils ne soient pas plus nuisibles qu'utiles. La

perte de temps et d'argent qui en rösulte pour le mililaire n'est pas
en rapporl avec le nombre minime de coups qui peuvent etre tires
dans ces exercices. En oulre, la troupe est dejä fatiguee par le voyage
et se reconforte souvent avec des spiritueux, en sorte que le rösultal
qu'on peut allendre de semblables exercices esl la plupart du lemps
defeclueux quant au tir. Mais ce que l'on obtienl encore sous ce
rapport, esl en outre bien loin de compenser le dommage cause ä la

diseipline de la Iroupe. C'esl dans un cours et non d'une heure ä l'autre
que l'ordre mililaire necessaire peul regner dans la milice ; en
consequence, il faut öviter les occasions oü l'on ne peut pas surmonter
la tendance naturelle du laisser-aller individuel.

II esl donc dans l'interet du tir, de 1'homme et du bon esprit dans
l'armöe, de perinellre ä la Iroupe de prendre part aux exercices de
lir prescrits avec les sociölös de tir el de lirer le nombre exige de

coups.
Celui qui ne salisferait pas volontairemenl ä ses obligalions dans

une sociötö, serait, suivanl ce qui esl propose, appele en automne
aux exercices de tir obligaloircs.

Le tir volontaire dans les societes de lir el l'exercice de lir obligaloire,

seraient combines comme suit :

Celui qui, dans une sociötö, lire 25 coups au moins, mais non les
50 coups prescrits, est exemple de l'exercice de tir obligaloire,
mais les frais de la munilion restent ä sa charge.

Celui qui, en revanche, tire dans une sociötö les 50 coups au
moins, prescrits, est exemple de l'exercice de tir obligatoire
et recoit la bonificalion de munition pour 50 coups.

Celui qui, astreint au lir, ne remplil ni l'une ni l'aulre de ces con¬

ditions, doil assister en uniforme aux exercices de tir obligatoires,

et cela sans solde.
La preuve des coups tires dans une sociölö ne peul pas etre mieux

fournie que par Ie livret de lir qui sera introduit successivement el
remis ä lous les hommes porlanl fusil, ainsi qu'aux ofliciers.

L'envoi des livrets de lir doit avoir lieu ä temps (1er aoüt) alin que
les ordres de marche pour les exercices obligatoires puissent etre
etablis el expediös.

9) Le projet qui vous esl soumis n'exige des Socieles de tir aucune
autre prescription mililaire que le lir, et cependant l'activile des
sociötös pour le mililaire pourrait elre beaucoup plus fruclueuse. II
n'esl pas encore fait beaucoup sous ce rapport par le tir seul, car
un tireur qui, oulre le lir, ne sail pas encore convenablemenl
marcher, lirailler, ele, ne vaudra rien en campagne. En forcant les
societes ä etendre leur activite, on n'obtiendra en genö^il qu'un rösultat,

savoir que beaucoup d'entre elles renonceraient complelemenl ä

un subside ou se dissoudraient; en revanche, les sociölös peu
nombreuses qui s'exerceraienl volontairement ä d'autres branehes du
Service militaire, möritenl une recompense el un subside. Si la premiere
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leur est accordöe, le nombre de ceux qui, pour avoir l'honneur
d'elre particulierement röcompenses, feront davantage, augmentera
toujours et il est possible que l'on ouvre par lä le chemin ä un nouveau

progres. C'est pourquoi il est propose de faire aecorder une
recompense speciale aux exercices militaires qui seront reunis au lir
et cela de teile sorle que le Departement mililaire se ferait remettre
par les societes concourantes un rapporl sur ces exercices et prime-
rait d'une maniere convenable quelconque les societes qui prouve-
raient avoir le mieux reussi.

Comme exercices de ce genre, le projet mentionne: les marches,
le service de sürete, le feu en tirailleurs avec cartouches ä balle, les
exercices de lir ä dislances inconnues, un plan systömalique dans

l'organisalion des exercices de lir par l'introduclion du tir ä condition,

comme le prescril l'inslruction sur le lir. II va sans dire que
l'on pourrail primer de la meme maniere d'autres exercices de meme
nature.

10) La remise de fusils aux ofliciers et ä d'aulres mililaires ne porlant

pas fusil serail une mesure iavorablc puur lc lir, mais une
prescription semblable n'est pas necessairement du ressort de ce reglement.

On demande aussi de divers cöles que le port de la capole soit
permis dans les exercices de lir. Comme regle generale, nous
estimons que cela ne peut se faire absolument, car il serait cree par lä
un pröcödent qui pourrait cnlrainer de fatales consöquences apres lui.
Nous disons absolument, car il faut avanl toul allendre de voir comment

les milices se comportciaient avec celte mesure nouvelle de
leur remettre la capote. D'autre pari, la remise de la capote pourrait
aussi conduire assez rapidement au porl d'un coiffure uniforme et en
tont cas au port des pantalons d'ordonnance, et nous aurions dans les
exercices de tir un personnel en lenue militaire, mais sans l'ordre et
sans la diseipline militaire. II serait bien plus opportun d'inlroduire
un habillement civil dans les troupes que de leur faire porler dans
des circonslances puremenl civiles, un habillement militaire qui,
suivant l'opinion regnanle, doil rappeler le porleur ä ses obligalions
mililaires rigoureuses.

La demande de porler des effets d'habillement mililaires dans les
exercices de lir esl du resle jusqu'ä un tel point en contradiclion avec
le caraclere purement civil et volontaire qui distingue les socieles de

lir, qu'elle n'esl appuyöe que par un nombre relativement restreint
de sociötös. II esl probable que la presence dans les socieles de membres

non incorporös, n'y aura pas peu contribue.
Nous croyons neanmoins qu'une exception peut etre faile k l'ögard

pröcisement des socieles qui eullivent davantage le cöle militaire,
qui s'organisent pour leurs exercices suivant des prineipes militaires
ct qui veulent reunir ä leurs exercices de tir d'aulres exercices
mililaires, comme ceux mentionnös au chiffre pröcödent; c'esl pourquoi
le projel contient une disposilion en consequence sous ce rapport.

11) Comme l'art. 225 de l'organisalion militaire oblige les
communes ä fournir des places de tir et que celle disposilion s'applique
sans aucun doule aussi aux exercices des societes volonlaires de tir,



— 492 —

ce fait doit etre mentionne dans l'ordonnance qui doit etre rendue.
Suivant les propositions du projet, les communes ne doivent pas etre
tenues de fournir des places de lir de plus de 400m de dislance el si,
comme c'est le cas dans plusieurs endroits, cela ne leur est pas non
plus possible, elles doivent pouvoir s'entendre et prendre ä leur charge
les dommages absolument inevilables causös ä la propriete par les
exercices exigös et ayant lieu sur un autre lerrain. Une Obligation de
ce genre peut döeouler de l'art. 225 de l'organisalion militaire, car
le plus conlienl aussi le moins qu'on puisse demander; les communes

seront meme satisfaites si elles peuvent, de celle maniere, s'ac-
quitter d'une prestation qui, par une stricte application de la loi,
aurait pu devenir une charge reelle pour eile. En consöquence de ce
qui procede et en execution des art. 104, 139, 140 et 225 de
l'organisalion militaire, du 13 novembre 1874, concernant les subsides ä

aecorder par la Confederalion aux sociölös volontaires de tir, le
Conseil federal presente le projel ci-apres :

§ 1er. Pour encourager Ies exercices volontaires de tir, les societes
de tir recevront des subsides de la Confödöration, si elles se confor-
ment aux prescriptions contenues dans la presenle ordonnance.

§ 2. Les societes volonlaires qui reclament des subsides de la
Confederalion doivent aecorder l'entree comme membre ä tout citoyen
suisse incorpore dans la milice ou leur permettre tout au moins de
prendre part aux exercices. Toutefois, pour ces derniers, ä la condition

qu'ils se soumelient aux mesures qui auront etö prises et qui ne
doivent pas elre une exception pour les non soeiötaires. La partieipation

aux exercices peut etre refusöe ä celui qui est libre d'entrer
dans la sociele.

§ 3. La sociötö doit etre forte de 15 membres au moins. Elle nom-
mera un comite d'au moins 3 membres, qui est responsable de la
stricte execulion des presentes prescriplions.

§ 4. Les Statuts de la societe ne doivent rien contenir qui serait en
conlradiclion avec les prescriplions de cette ordonnance.

§ 5. Les exercices de tir doivent avoir lieu exclusivement avec des
armes el des munilions ^'ordonnance. Celui qui est incorporö comme
porlant fusil dans l'armee, doit liier avec son fusil militaire.

§ 6. La sociötö doit assister annuellement au nombre d'exercices de
lir suivant au moins et se servir des cibles reglementaires ci-apres:

Un exercice ä 300m sur les cibles de 1m8/lm8,
» ä 400m » » id.
b ä 225m b » 1m/lm,

et liier au moins 10 coups ä chaque dislance.
Pour le lir au mousqueton :

ün exercice ä 225m sur les cibles de lm8/l">8,
» ä300in i) » id.

el tirer au moins 10 coups ä chaque dislance.
§ 7. Pour avoir droit au subside annuel reclame par la societe,

chaque membre doit assister ä trois exercices au moins en totalitö et
tirer 50 coups au moins, dans lesquels 10 au moins ä l'une des
distances et sur l'une des cibles mentionnees au § 6.

§ 8. Dans les annees oü ils n'ont pas d'autre service militaire
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(cours de repetition, öcole de rerrues ou öcole de tir), les officiers de
compagnie, les sous-officiers et les soldals porlant fusil et les armuriers

d'infanlerie de l'elite el de la landwehr doivent assisler aux
exercices de lir annuels prevus par Pari. 104 de l'organisation militaire

et tirer 25 coups. (Reglement sur les exercices de tir de
l'infanterie du

II est permis ä ces milices de tirer ce nombre de coups dans les
exercices d'une sociele volontaire de lir, mais elles n'auront droit ä

une bonification pour la munilion tiree que si elles se conforment aux
condilions prescrites pour les membres de Ia societe quant au nombre
des coups, aux dislances, armes, cibles et munitions ; dans ce cas, la
bonification sera la meme que pour les membres de la sociölö.

Celui qui ne ferait pas usage de cette faculle doit assister la meme
annöe aux exercices de tir obligatoires qui auront lieu.

§ 9. La preuve que le militaire que cela concerne a tire le nombre
de coups prescrit dans une societe de lir sera fournie par l'envoi du
livret de tir au chef de section» pour le commandant d'arrondissement.

Ce livret de lir qui sera remis ä chaque officier de compagnie
d'infanterie, ä chaque officier de cavalerie, ainsi qu'ä chaque sous-officier
et soldal d'infanterie et de cavalerie porlani fusil, sera rempli suivanl
le formulaire par les comites des sociölös qui cerlifieront l'exactilude
de l'inscription.

Le livret de tir sera envoye jusqu'au 1er aoüt au plus tard.
§ 10. Pour avoir droit au subside de l'annöe, chaque sociölö de

lir enverra ä l'autorite mililaire du canton, jusqu'au 15 novembre au
plus lard, un etat, suivant le formulaire etabli, dans lequel on puisse
trouver les renseignements suivanls:

a) Nombre el noms des membres de la sociölö ou de ceux qui ont
pris part aux exercices de la sociötö, avec indicalion si et dans quelle
arme, balaillon, compagnie, etc. de la milice ils sont incorpores ;

b) Armes employees el nombre des coups tirös par chaque membre
et aux differenles dislances, en indiquant exaclemenl sur quelle cible
il a öle tire ;

c) Nombre des coups louchös ainsi que pour le lotal des coups lirös
ä chaque dislance, la proportion en pour cent entre les coups touches
et les coups tires ;

d) L'exactilude de cel etat, ainsi que la stricte Observation des
prescriptions contenues dans la presenle ordonnance, quanl aux armes,
devront elre certifiees par le president et par deux membres du
comile ou de la sociölö.

§ 11. Ces elats (tabelles de lir) seront verifies par les autoriies
militaires cantonales qui, apres les avoir reconnus exacls, les viseronl
et les transmetlronl au Döpartement militaire föderal jusqu'au 1er
döcembre au plus tard ; ce dernier ordonnera ensuite le paiement du
subside aux autoritös militaires cantonales pour les societes qui y
auront droit.

Les societes transmeltront en meme lemps que les tabelles de lir,
un exemplaire de leurs Statuts au Döpartement militaire fedöral par
l'enlremise des autoritös mililaires cantonales. Le premier envoi des
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Statuts suffit, s'ils n'ont pas subi de modifications. Dans ce dernier
cas, les nouveaux staluls soit les changements doivent elre envoyös
avec les premieres tabelles de tir.

Toutes les societes doivenl envover leurs Statuts avec les tabelles
de tir de 1876.

§ 12. Le subside payö par la Conföderation consiste dans la bonification

de la munilion pour 50 coups ä chaque membre d'une societe
ayant rempli les condilions contenues dans la presente ordonnance,
soit ä chaque militaire ayant lire avec la societe (§ 8) el ayant rempli
les memes condilions que celles fixees pour les membres de la societe
par la presente ordonnance.

La bonification sera payöe au prix de venle de la munition, si la
Confederation ne prefere pas remettre la munilion en nature.

§ 13. Les sociötös qui reunissent ä leurs exercices de tir des exercices

militaires bien dirigös et bien exöculös, tels que marches, Service

de sürete, feu en tirailleurs en avancant contre les cibles, ou qui
prennent part ä des exercices de lir bien organisös ä distances inco-
nues el qui transmeltent un rapport sur ces exercices pour le
Departement mililaire federal, ainsi que les societes qui praliquent le lir ä

condition jusqu'ä un certain degrö, selon les art. 36-40 de l'instruction

sur le lir et qui presentent des livrets de tir bien tenus sur ces
exercices, peuvent recevoir de la Confederalion des'röcompenses et
subsides particuliers.

Les autorites militaires des canlons peuvent permettre. le port de
la capote aux militaires incorporös qui prennent part ä ces exercices.

§ 14. Les communes dans lesquelles des sociölös se seront organisees

suivanl les prösentes prescriptions, sont tenues de leur fournir
des places de tir sur lesquelles les conditions de la presenle ordonnance

puissent etre remplies. Si cela ne leur est pas possible sur leur
territoire ou sur un territoire voisin, elles doivent au moins supporler
les dommages inevilables causes k la propriete dans une excursion
nöcessitöe par les exercices prescrils (arl. 225 de l'organisalion
militaire).

Les contestations qui pourraient s'ölever sur ces obligations entre
les communes et les societes, seronl tranchees par les auloriles
militaires cantonales, et en derniere instance par le Deparlement militaire

föderal.
§ 15. Les canlons peuvenl remettre des fusils ä tilre de pret aux

officiers de toutes armes el aux militaires ne portanl pas fusil, qui
offriraient des garanlies süffisantes pour le bon enlrelien des armes,
moyennanl qu'ils en fassent la demande et que les mesures necessaires
de precaution soient observees.

§ 16. La presente ordonnance enlre immödiatement en vigueur ;

eile sera insöree dans le Recueil officiel des lois de la Conföderation
et communiquee aux cantons en un nombre süffisant d'exemplaires.

Proces-verbal de l'Assemblee des trois comites des Socieles de tir de Lausanne,
le vendredi 20 octobre 1876. —Prösidence de M. Grenier, president.

M. Grenier donne lecture du projet d'encouragement du lir volontaire,
presente par le Departement mililaire federal, et il propose de le discuter d'une
maniere generale puis ensuite par article.
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La discussion generale ne souleve aucune discussion.
Celle par aiiiele n lieu comme ci-apres :

Articles I i\ ft ne soiileve.nl aucune crilique.
Art. 5. —Sur cet article. M Grenier croit que c'esl irop exiger de demander

aux soldals dr lirer avec leurs fusils, en ce sens que le conlröle, pour les comites,

sera excessi\eiiienl difficile r.\ qu'on ne peut empöcher uu carabinier de
lirer avec la simple detente et vice versa pour un füsilier. M. Grenier croit qu'il
ne faul pas prendre en Irop grande consideration cet article el il demande la

suppression du deuxieme alinea coucu en ces lermes : « Celui qui esl incorpore dans
l'armee doit lirer avec son fusil. » A la volation, celle proposilion esl admise ä

l'unanimite.
Art. 6. — M Grenier demande s'il ne serail pas necessaire d'ajouter ä cel

article l'obligation de tirer sur Ic mannequin de lm sur lm. Mais celte proposilion

n'est pas admise.
Art. 7. — Admis, en demandant du francais plus correcl.
Art. 8. — Admis
Art 9. — M. Grenier demonlre l'ouvrage extraordinaire que donnera celte

nouvelle disposilion aux membres des comites. MM. Fuchs. Roger, Chapuis,
croient qu'il faut biffe.r cel article, a moins que le Departement mililaire change
la maniere de conlröler les individus qui onl lire.

M. Schwanz, president du Guillaume-Tell, estime qu'une feuille qui serai t

remplie pour le 1er aoül suflirait, sans qu'il soit necessaire de carnels.
M. Fuchs crainl qu'en admettant cel article, ton ne donne au Deparlement

mililaire le droit de meltre un pied dans nos socieles
M. Grenier demande aux membres des comites s'ils esliment pouvoir faire les

carnels pour le 1er aoül
Pour pouvoir remplir les condilions de cet article il fnudrail toul le Stand.
Vu re qui precede, il esl decide ä l'unanimite qu'il nous esl impossible de

remplir les condilions de cel article pour le 1er aoül.
Articles 10-1 i admis.
Article In admis avec l'adjoriclioii suivante : Les Cantons doivent au lieu de

peuvent.
M. Grenier demande s'il ya d'autres propositions concernant ce reglement.
Personne ne demandanl plus la parole, la seance esl levee a 10 */, heures.

APPEL EN FAVEUR D'ÜN MONUMENT AU GENERAL DUFOUR

Le IG juillei 1875, un cortege immense aecompagnail ä son dernier asile la

dc'pouille morli'lle du general Dufour. Des citoyens, aecourus de lous les canlons,
elaienl reunis aulour de celte tomhe, pour deeerner un supreme hommage ä celui
donl la Suisse enliere deplorail la perle.

Le 2 juin 1870, une assemblee decidail 1'ereclion, par le concours volontaire
des citoyens suisses, d'un monument a la memoire du general, et nommait, dans
ce but, uu comile de trente membres.

Desireux que ce monument soil une Oeuvre ä laquelle toule la nalion ait ele
inulee ä partieiper, ce comile s'esl adjoint quelques citoyens de divers cantons,
et c'esl en leur nom commun que nous adressons un appel ä lous les Suisses,
sans distinetion de leurs opinions ou de leur lieu de domicile.

II s'agit d'elever une slalue au general Dufour sur l'une des places publiques
de Geneve.

Cel honneur rendu sera un legitime temoignage de la gratilude de nolre patrie
commune envers l'homme eminent qui etait devenu le chef de l'armöe suisse.

Peu de carrieres ont el<5 aussi remplies que celle de Dufour. — Tour ä tour
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